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Règlement intérieur
Les Amis de Centrafrique pour la Santé, l’Education et l’Agriculture dénommée (ACSEA) est une association créée le 20 novembre 2021 par des Centrafricains résidents en Allemagne. C’est une association apolitique, laïque et à but non-lucratif qui s'interdit toutes les discussions ou manifestations présentant un caractère racial, politique ou confessionnel et toute forme de discrimination. Son siège légal de l’association se trouve à Mayence, toutefois il peut être muté pour des raisons motivées ou conjoncturelles.
L’association mène des actions dans l'ensemble de la République Centrafricaine visant à concourir au développement du pays, plus particulièrement dans le domaine de la Santé, l’Education et l’Agriculture et assiste diversement les ressortissants Centrafricains vivant en Allemagne.
Elle constitue une interlocutrice crédible auprès des autorités administratives, des institutions nationales et internationales et des Associations Non-gouvernementales impliquées dans le processus du développement de la République Centrafricaine. Elle est un organe sûr et fiable menant des actions par ses propres moyens et facilitant les actions directes des organismes ou personnes désirant venir en aide aux personnes vulnérables en République Centrafricaine.

TITRE I : LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION
Article 1 : Adhésion 
L’association peut accueillir à tout moment de nouveaux membres ayant de bonnes moralités. Pour devenir membre de l’association, chaque postulant doit remplir un bulletin d’adhésion daté et signé, précisant l’engagement de respecter sans réserve les statuts et règlement intérieur. Une fois le bulletin signé et transmis à l’association, un accusé de réception de l’adhésion sera transmis au membre avec une copie des statuts et règlement intérieur en allemand ou en français. En plus, le membre doit signer la Déclaration de consentement ainsi que la Fiche d'information sur la protection des données en vigueur en Allemagne. Chaque membre est tenu de fournir les documents suivants :
1. Nom et Prénom
2. Une adresse
3. Une carte photo d’identité
Le membre sera tenu de s’acquitter des frais d’adhésion et une carte lui sera délivrée.
Article 2 : La cotisation 
L’adhésion d’un nouveau membre est soumise à une cotisation dont le montant est fixé à : 10,00 EUR en Europe et 1000 XAF en Centrafrique.
Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise et il ne saurait être exigé un remboursement au cours de l’année quelle qu’en soit la raison. La cotisation obligatoire peut être versée en mensualité, par trimestre ou semestre par voie bancaire et le montant sera revu conjoncturellement. 
Pour les cotisations liées aux activités de l’association telle que l’impression de tee-shirt, les frais de transport, ou bien la rencontre pour certains évènements, l’association le montant de cotisation requis.
Chaque membre est tenu de verser sa cotisation. Sans paiement de cette cotisation, une relance lui sera émise par courrier ou e-mail. 
Les membres d’honneur de l’association, en fonction de leur autorité, qualités ou compétences sont dispensés de verser une cotisation, ils participent aux Assemblées Générales sans droit de vote.
Article 3 : Les droits et devoir des membres de l’association
Les membres de l’association peuvent participer à l’ensemble des rendez-vous ou événements organisés par l’association, séminaires de formation, excursion, à la limite du nombre de place. Ils peuvent prendre part aux activités et projets de l’association.
Les membres ne s’engagent pas à entrainer de préjudice moral ou matériel à l’association, et ou aux autres membres. Il s’engage également à ne pas porter atteinte à autrui par des propos ou comportements inappropriés. 
Les membres ont le droit et le devoir de participer ou d’être représentés aux assemblées générales avec voie délibérative. Ils sont éligibles au bureau de l’association ou au conseil d’administration, à condition qu’ils soient à jour de leur cotisation.  
Article 4 : Les procédures disciplinaires
a. Avertissement
Les membres de l’association sont tenus de respecter les statuts et le présent règlement intérieur, l’association peut délivrer un avertissement à l’encontre d’un membre qui ne respecte pas les règles établies, dont l’attitude porte préjudice, 
Les membres recevant deux avertissements seront soumis à une procédure de suspension temporaire. A défaut ils seront exclus pour une durée provisoire d’un à trois mois accompagnée d’une amande entre 5 et 15 Euro ou définitive.
b. Exclusion 
Conformément aux statuts, un membre de l’association peut être exclu pour les motifs suivants, cette liste n’est pas exhaustive :  
· Non-paiement de la cotisation
· Malversation financière, vol ou fraude
· Comportement dangereux et irrespectueux
· Propos désobligeants envers les membres de l’association
· Non-respect des statuts et règlement intérieur de l’association
· Comportement non conforme avec l`éthique et les valeurs de l’association

Cette exclusion sera prononcée par le Bureau ou l’Assemblée générale après témoignage du membre contre lequel la procédure est engagée. 
La radiation d’un membre peut intervenir, outre les cas susmentionnés, par décision motivée du Bureau pour des motifs graves et justifiés. Le membre visé par la mesure de radiation est averti par courrier recommandé avec accusé de réception, 15 jours francs avant la prise de décision effective. Ce délai lui permettra de s’expliquer devant l’organe de décision compétent.
Toute agression, toute communication ou tout manque de respect portant atteinte à l’association pourra donner lieu à une poursuite judiciaire et une radiation immédiate. 
Article 5 : Perte de la qualité de membre de l’association
Dans les cas autres que ceux issus des sanctions disciplinaires comme décrits ci-dessus, les membres de l’association perdent également leur qualité de membre en cas de décès, disparition ou de démission. 
La démission d’un membre se fait par simple lettre ou e-mail adressé au président de l’association. Le membre démissionnaire est alors retiré de la liste des membres et n’est plus redevable des cotisations futures. Aucune restitution de cotisations n’est due au membre démissionnaire. Il conserve toutefois la possibilité de renouveler son adhésion auprès de l’association à tout moment.
En cas de décès, la qualité de membre s’éteint avec la personne. Aucun ayant droit ne saurait faire valoir le remboursement de tout ou partie de sa cotisation.

TITRE II : LES ACTIVITES ET LOCAUX DE L’ASSOCIATION
Article 6 : Les activités de l’association
Les activités de l’association se déroulent conformément aux statuts et au présent règlement intérieur. Le présent règlement s’impose aux membres de l’association ainsi qu`à ses bénévoles. Les activités que mène l’association doivent être sous la supervision et la coordination d’un membre du bureau ou membre actif de l’association, tout en respectant les règles de comportement et de sécurité.
La pratique des activités sportives au sein de l’association est subordonnée à la production par les membres participants d’un certificat médical attestant de leur bonne condition physique et de l’absence de contre-indication médicale à la pratique des activités sportives.
Les membres doivent respecter les dispositions prises par l’association, à savoir le port de badges, Tee-shirt ou toute effigie comportant le logo de l’association. A la fin de chaque activité, les biens de l’association doivent être restitués à l’état.
Article 7 : Les locaux
Les membres de l’association s’engagent à se conformer aux règles et usages des locaux utilisés par l’association, telles que les consignes d’accès et d’utilisation des équipements, et de veiller à la bonne occupation des lieux. Il est par ailleurs interdit de fumer dans les locaux de l’association ainsi que d’introduire des boissons alcoolisées. 

TITRE III : FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION
Article 8 : le conseil d’administration et les représentations au pays
a. Le conseil d’administration
La composition du conseil d’administration est décrite dans les statuts de l’association. Le conseil d’administration a la charge de la gestion et de la préparation des travaux de l’Assemblée Générale, dont il établit l’ordre du jour et applique les décisions. 
Les décisions prises au sein du Conseil d’Administration sont prises à la majorité absolue des membres présents, qui ne peuvent être représentés. Aucun quorum n’est fixé, en cas de partage de vote, la voix du Président emporte la décision. 
Le conseil se réunit au moins deux fois par an sur convocation du Président ou à la demande d’au moins 50 % de ses membres pour des raisons motivées.
Tout membre du Conseil d’Administration qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois (3) réunions consécutives est considéré comme démissionnaire.
b. Les représentations au pays
Les membres représentants l’ACSEA en république centrafricaine sont des personnes physiques ayant le statut du membre de l’association. Ils doivent être de bonne moralité, libres et sans engagement dans une structure pouvant entrainer un conflit d’intérêt. Ils sont élus par les membres lors d’une réunion ordinaire. En cas de manquement à leurs obligations ou de faute grave, ils peuvent être déchus de leur titre lors d’une réunion ordinaire par une simple majorité. 
Sa mission est de faciliter, en toute transparence et intégrité, les actions de l’association auprès des bénéficiaires et les autorités locales et de soumettre des rapports à l’association. Il peut être assisté par des prestataires, bénévoles pour les activités de l’association. 
TITRE IV : BUREAU DE L`ASSOCIATION
Chapitre 9 : Constitution du bureau 
a. Président
Le président représente l’association dans tous les actes de la civile, il est investi de tous les pouvoir à cette fin, et peut ester en justice au nom de l’association, tant en demande qu’en défense, d’ordonner toutes les dépenses, de proposer le transfert du siège de l’association, de convoquer les Assemblées Générales et de représenter le rapport moral. Le Président est élu selon les modalités prévues dans les statuts, il pourra être aidé d’un Vice-président.
Le Président de l’association est : _________________
b. Secrétaire général
Le Secrétaire général est désigné par les membres de l’association et agit sur délégation du Président en assurant à ce titre l’administration, l’association et le bon fonctionnement de l’association. Il a notamment pour attribution d’organiser la tenue des Assemblées Générales et de dresser les procès-verbaux et d’en assurant les transcriptions sur les registres. Il est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il pourra être aidé d’un Secrétaire Adjoint.
Le Secrétaire général est : ____________________
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